
La procédure sert à vérifier que vous êtes bien la personne concernée par le document. 

Cette démarche se fait uniquement dans la commune de domicile de l'usager. 

Cette démarche s'effectue sans rendez-vous. L'usager devra se munir de sa pièce d'identité et
d'un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

DÉMARCHE
La légalisation de signature est une formalité gratuite effectuée en personne au service

Légalisation de signature
La légalisation d'une signature sert à authentifier votre propre signature lorsqu'elle est apposée
sur des actes sous-seing privé.

CAS PARTICULIERS :

Seuls les documents rédigés en français pourront être légalisés par l'officier
d'état civil.
Les authentifications de signatures portées sur des documents établis en
langue étrangère : s’adresser au consulat du pays concerné.

Pour les authentifications de signatures portées sur des actes médicaux,
merci de vous adresser à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires
et Sociales (DDASS).

Pour les authentifications de signatures portées sur des actes sous seing privé
à caractère commercial ou industriel, merci de vous adresser à la Chambre de
Commerce et d’Industrie (CCI).

https://www.sceaux.fr/


La légalisation de signature est une formalité gratuite effectuée en personne au service
Population et citoyenneté. Le demandeur doit présenter une pièce d’identité et un document
à légaliser sans blanc-seing et non contraire aux bonnes mœurs.

L’usager doit signer le document devant un agent municipal qui certifiera la signature.

DANS LA RUBRIQUE :
«CERTIFICAT/LÉGALISATION»

ATTESTATION D'ACCUEIL

CERTIFICAT DE RÉSIDENCE

COPIE CONFORME

OBTENTION D'UNE LICENCE DE DÉBIT DE BOISSONS

MES DÉMARCHES

MAIRIE DE SCEAUX
HÔTEL DE VILLE - 122 RUE HOUDAN
92330 - SCEAUX

 01 41 13 33 00

LA MAIRIE RECRUTE

DÉCLARATION DE
CONFORMITÉ AU
RGAA



PLAN DU SITE

PRESSE

MENTIONS LÉGALES

LETTRE D'INFORMATION

Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom

 

https://www.sceaux.fr/attestation-daccueil
https://www.sceaux.fr/certificat-de-residence
https://www.sceaux.fr/copie-conforme
https://www.sceaux.fr/obtention-dune-licence-de-debit-de-boissons
https://www.sceaux.fr/mes-demarches-en-ligne
tel:0141133300
https://www.sceaux.fr/offres-d-emploi
https://www.sceaux.fr/declaration-de-conformite-au-rgaa
https://www.sceaux.fr/sitemap
https://www.sceaux.fr/presse
https://www.sceaux.fr/mentions-legales


HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.

RÉALISATION STRATIS

exemple@lorem.dom

 
 DÉSINSCRIPTION



https://www.sceaux.fr/lettre-d-information
http://www.stratis.fr

